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Pour résoudre . cet important problème, et se convaincre de ce 
que l'avenir de notre colonie est intimement lié à l'utilisation systé­
matique, réfléchie et raisonnée de ses grandes forces hydrauliques, 
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il faut commencer, semble-t-il, par étudier la question telle qu'elle 
s'est développée, au cours de ces dernières années, dans nos pays 
de vieille civilisation. 

Il faut tout d'abord songer aux immenses progrès réalisés tout 
récemment dans le domaine de l'électricité, tant sous le rapport des 
moyens de production de cette forme d'énergie que sous celui des 
résultats de son utilisation. 

Les usines hydro-électriques sont arrivées à utiliser des h<m­
teurs de chute allant de 2 à 3 mètres, comme à Beznau, jusqu'à 
r ,ooo mètres, comme à Vou vry; les turbines hydrauliques et à 
vapeur et les alternateurs atteignent des puissances de q à 
2o,ooo chevaux chacun, comme aux usines nitratières de N otto­
den; les transports de force électrique fonctionnent avec succès à 
des tensions de plus de r4o,ooo volts sur des lignes de plus de 
370 kilomètres de longueur et utilisent des isolateurs supportés 
pesant jusqu'à so kilogrammes et ayant jusque rm2o ·de hauteur; 
1' éclairage, les tramways, les chemins de fer électriques ont pris 
l'énorme développement que l'on sait; on va jusqu'à utiliser des 
locomotives monophasées de 2,500 chevaux, comme au nouveau 
chemin de fer des Alpes bernoises; la question de l'électrification 
des chemins de fer semble se résoudre par l'adoption de ce mode 
d'énergie et l'abandon de la traction à vapeur : c'est le succès du 
courant monophasé au chemin de fer des Alpes bernoises et à la 
Compagnie du Midi, ce sont les rapports favorables émis derniè­
rement par la commission instituée en Suisse pour l'étude de 
l'électrification du chemin de fer du Gothard, par les admi­
nistrations des chemins de fer prussiens-hessois, des chemins de 
fer bavarois, badois, etc. ; on a vu enfin les grandes usines électro­
chimiques et électro-métallurgiques apparaître clans des régions 
qui semblaient devoir rester à tout jamais improductives, comme les 
Alpes, les Pyrénées, les régions des lacs en Norvège et dans 1' Amé­
rique du Nord. 

De pareils résultats n'ont cependant pas été acquis sans de 
nombreuses difficultés et sans qu'il ait fallu payer, en ceci comme 
en toutes choses, les leçons de l'expérience. 

On eut rapidement à déplorer le manque d'études du régime 
des rivières non navigables et l'absence de toute législation 
appropriée : 

Le ma~que d'études du régime des rivières non navigables a 
empêché les gouvernements de se rendre immédiatement compte 
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de l'importance exacte de leurs richesses en forces hydrauliques, et 
cela d'autant plus qu'il existe en général une marge importante 
entre les forces hydrauliques naturelles des rivières et les forces 
hydrauliques pratz'quement aménageables (1 ). 

Le manque d1études du régime des rivières non navigables a 
conduit également à des erreurs techniques nombreuses dans 
l'installation des premières usines hydro-électriques. 

On comprend, en effet, la nécessité de sérieuses études préa­
lables, en comparant entre eux quelques graphiques annuels de 
débits de différentes rivières . Tandis que certains cours cl' eau pré­
sentent un débit maximum à peine double de leur débit minimum, 
d'autres montrent des débits de crue atteignant jusqu'à sept et huit 
cents fois la valeur du débit d'étiage (2). Il ne suffit clone pas, pour 
l'aménagement d'une chute, de connaître le débit de la rivière pris 
un certain jour aux époques des plus basses eaux, mais il faut 
connaître le débit minimum minimorum, le débit d'étiage ordinaire 
3ur lequel on peut compter, le débit caractéristique moyen, les 
débits des crues et Je niveau des plus hautes eaux. 

On ne peut, d'autre part, espérer obtenir une utilisation éco­
nomique et complète des forces hydrauliques d'une rivière, 
qu'en régularisant son régime par des travaux judicieusement 
compris . Ces travaux, qui comportent des usines et des barrages 
importants, nécessitent, comme complément des études du régime 
de la 1ivière, des relevés topographiques et des examens géolo­
giques et climatologiques minutieux (nivellement de la chute, 

(r) Voir Études des forces .hydrauliques du Bas-Congo, par M . ROBERT THYS, 

publié par la Compagnie du chemin de fer du Congo. 
On verra qu'à Yelala, par exemple, dans notre colonie, le fleuve Congo, d'un 

débit minimum de so,ooo mètres cubes par seconde, développe plus de 
w,6oo,ooo chevaux, sans qu'il soit possible pratiquement d'en aménager même 
une faible partie; on verra également que la Compagnie du chemin de fer du 
Congo (1910-1911 ) n'a pu trouver dans toute la région des Cataractes qu'une 
puissance facilement aménageable de II3 10oo chevaux permanents. aux plus 
basses eaux. 

( 2) Voir Études des j01·ces hydrauliques du Bas- Congo. 
Écarts des débits constatés en 1910·1911 : ·Inkisi : débit minimum, 6r m3 

par seconde; débit maximum , 44'1;,.1113; écart des débits, 1 à 7,28. 

Kwilu : débit minimum, 29 m3 par seconde; débit maximum, 267 m3; écarts 
des débits, 1 à 9,2. 

M'Pozo :· débit minimum, 9,5 m3 par seconde; débit maximum, 8oom3; 
écart des débits , 1 à 84,2. 



plan du terrain aux emplacements du barrage, de la dérivation et 
de l'usine, étude de la capacité du bassin de retenue et des voies 
d'accès, recherche du bon terrain de fondation et des matériaux 
de construction qui peuvent être trouvés à pied d'œuvre, étude 
du régime des pluies et analyse des matières en suspension dans 
l'eau). 

. On eut également à déplorer l'absence de toute législation 
appropriée, cette absence ayant permis à de nombreux spécula­
teurs d'accaparer aisément, en se basant sur l'ancien droit des 
riverains, des sources d'énergie importantes, au grand détriment de 
la collectivité. On dut enfin se convaincre de la nécessité de créer 
certains droits, tels que ceux analogues au « droit d'aqueduc » 
autorisant le passage de transports de force électrique sur le terrain 
d'autrui. 

Soucieux de se rendre exactement compte de l'importance de 
leurs richesses en forces hydrauliques et de permettre dans l'avenir 
une utilisation rationnelle des forces naturelles de leur pays, les 
principaux gouvernements ont, depuis ces dernières années, à la 
fois installé (les services d'études des grandes forces hydrauliques 
et remanié leur législation favorablement à l'utilisation de la 
« houille blanche ». Les gouvernements italien, suisse, français, 
norvégien et bavarois ont été tout naturell ement des premiers à 
s'engager dans cette voie, tandis que les gouvernements des pays 
moins favorisés en forces naturelles, comme la Belgique, conti­
nuaient à ne pas s'occuper du problème de l'utilisation de leurs 
forces hydrauliques (r). 

Par un examen attentif de la carte, on pourra se convaincre 
de l'importance extraordinaire des ressources hydrauliques du 
Congo et l 'on comprendra que l'avenir" de notre colonie est 

(J) Voir Études des forces lzydrau/iques du Bas-Congo. 
L'introduction, par le Conseil d 'administration de la Compagnie du chemin 

de fer du Congo, donne en note les renseignements suivants au sujet des services 
d'études des grandes forces hydrauliques déjà installés: 

JO Le rapport du J0 '" octobre J898, adressé par le directeur du Corps des mines 
à M. le Ministre de l'Agriculture, fait remonter, eu Italie, l'idée des études 
hydrographiques méthodiques à l'année J89o. En septembre 190Z, le Ministère 
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intimement lié à l'utilisation systématique, réfléchie et raisonnée 
de cès grandes forces naturelles; on admettra dès lors qu'à 
l'exemple des gouvernements précités, le Gouvernement belge 
doit désormais se préoccuper du problème de la meilleure utilisation 
des forces hydrauliques de sa colonie. 

Pour mieux comprendre l'importance· de la question, il est néces­
saire de remarquer en premier lieu que la nature a heureusement 
réparti les forces hydrauliques du bassin du Congo dans les régio.ns 
oit les plus grands et les premiers besoins d'énergie se feront d'abord 
sentir. Les principales forces naturelles du pays sont toutes éche­
lonnées, en effet, dans les régions frontières d'altitudes élevées 
qui encerclent la grande dépression équatoriale du bassin du 
fleuve; c'est dans ces régions frontières que se trouvent et se 
trouveront les chemins de fer construits, en construction ou 
en projet, les centres miniers et industriels de l'avenir, les 
grandes agglomérations futures, les pays d'élevage et de grande 
culture. La partie centrale de notre colonie ne dispose, au contraire, 
d'aucune ressource en forces hydr~uliques; elle ne présentera heu­
reusement dans l'avenir que de faibles besoins d'énergie: les rivières 
navigables y permettent, en effet, des transports économiques sans 
qu 'il soit nécessaire d'y créer des chemins de fer importants; les 
dépôts de roches sédimentaires enlèvent J'espoir d'y découvrir de 
vastes régions minières; enfin, la faible altitude et le cliUlat équa­
torial empêchent les grands centres de population blanche de s'y 
développer, de même que la grande forêt équatoriale y contrarie, 
en général, les entreprises d'élevage et de grande culture. 

On remarquera enfin que l'énergie hydro-électrique, seule actuel-

des Travaux publics, dans le but d'établir une statistique complète et précise des 
forces hydrauliques, a mis les bureaux du génie civil à la disposition des Cham­
bres de commerce. 

2° Par arrêté du J7 août J895, le Gouvernement fédéral suisse crée un« service 
hydrométrique fédéral» . Depuis I90I , le savant Dr Epper,-chef de ce service, 
publie le relevé de ses observations . 

3° L'ordonnance royale du 18 juin. r898 cré~, en Bavière, le« bureau hydra­
technique», rattaché à l'Administration supérieure des constructions du Minis­
tère de l'Intérieur. 

4° L'arrêté du 25 mars 1903 installe, en France, le « Service d'études des 
grandes forces hydrauliques . "· La section des Alpes est partagée entre 
MM. R . Tavernier et R. de la Brosse. M. Tavernier est chargé, en 1910, d'établir 
la section des Pyrénées. 



-6-

lement aménageable dans no,tre colonie, est
1 

de tous·Jes m.odes 
d'énergie, celui quz convient le mieux .aux cond,itionsiocales. ,Elle 
permet, en effet, de réduire la main-d'œuvre à sa plus simple 
expression et de réaliser une centralisation complète de l'action 
dirigéante,si coûteuse en Afrique ( r); indépendamment de ces deu:x;: 
avantages, l'énergie hydro-éleêtrique permet encore de réduire 

)es dépenses d'exploitation presque uniquement aux charges d'inté­
rêts et d'amortissèn'lent des capitaux engàgés et, par conséquent, 
de les chiffrer exactement, sans dépendre des conditions locales, 
telles que troubles pàrrrii les populations indigènes, maladies épidé~ 
miques; bonnes OÜ mauvaises armées de culture, etc.; l'énergie 
hydro-électrique müènera des conditions d'hygiène beaucoup meil~ 
leur es grâce à l'éclairage éleçtrique, à la production du froid à bon 
marché, aux tramways électriques, etc.; la 'création des barrages 
impdrtants et les facilités de pompàge permettront '\Traisemblablec 
m'eut d'installer les irrigations si nécessaires à l'agriculture de notre 
colonie, tandis que le faible prix de revient elu kilowatt-heure 
aniènera peut-être la création des usines nitra ti ères productrices cl~ 
t'engrais indispensàble aux'récoltes abondantes. Considérons, enfin, 
que si chaque année amène forcément un prix plus élevé pour la 
tonne de charbon, chaque année permet aux installations hydro­
électriques existantes de baisser leur prix de vente du kilowatt­
heüre . ·on admettra, dans ces conditions, que faciliter l'instal­
lation· de ces usines hydro-électriques constitue pour un gouver­
nement une besogne sage et prévoyante. 

-'IF * 
1 1 

Aù point de vue de notre colonie, nous pourrons cqlJ.clure en 
disant : 

Les fo'rcès hydrauliques du ~ngo sont ses seules grandes sources 
d'énergie reconnues existantes à ce jour; elles 'sont égaiement celles 
qui conviepnent l e mieux, aux conditions locales; epes sont situées 

(r}.Cest ainsi qu'on reste frappé, en visitant les usines hydro-électriques ·de 
-3o .. à 4-o ,ooo chevaux, de n'y rencontrer qu'un persànnel de quatre à cinq électric 
ci ens ou surveillants; c'est ainsi également que dans l'exploitation des chemin~de 
fer électriques, tout le service de la traction peut 8tre suivi du bureau central; où 
de.s appareils enregistreurs indiquent à 'chaqùe .,moh1ent la marche des tr:ains 
(vites:ses, arrêts, déma-rrages, etc.). ·, ::t · , : 

e_xactement Ta :où· d~importan.tsJ besbii-i:s d'~ne1:gîe se fe\.·orit d;abotd 
sentir; 'elles rep'ré;séntent une des principaîés_' richesses naturelles 
du pays, mais ;elles exigent plùsienrs années' d'étu4es préal'ab,les 
avant de pouvoir être utiliséd écqnô:in\quëinent et saris risqu~s ·, . ~ 

A l' exetnple des principaux ~ouvernemehts, ii.~us devons, par·~~~~ 
séquent, nous préoccuper du problème de la meilleuré'utilisatio'rt de 
nos grandes forces hydrauliques et nous d~vons '!-vaut tout rp.ettre 
ces importantes ressources naturelles de nôtre colonie à l'abri des 
accapareurs éventuels. 

Le Gouvernement semble devoir, dans ces conditions, se réserver 
toutes les forces hydrauliques de notre 'colonie, tout en en favori­
sant la mise en valeur par un service d'études intelligemm,ent 
installé et par une législation bien comprise. 

.S'il est possitle d'étudier dès maintenant une législation appro'~ 

priée, il ne faut malheureusement pas songer à installer immédiate~ 
ment un service d'études de toutes les forces hydrauliques de notre 
colonie; un tel service nécessiterait des dépenses piu trop considé~ 
rables et trop longtemps improductives . : 

Il semble cependant que l'on puisse reconnaître tout au Ïrlüin~ 
les principales fcn'ces hydraul iques les mieux situées et étudier le 
régime des cours d'eau correspondant. On devra en tout cas 
prendre formellement la déèision de n'accorder des concess~ons 
qu'après études sérieuses des chutes demandées, ces études pou­
vant, elu reste, être faites par le demandeur de la concession et 
remboursées éventuellement par le Gouvernement. · 

Dans cet ordre d'idées, certaines chutes importantes viennent 
d'être étudiées par la Compagnie du chemin de fer du Congo; le 
service d'études installé par cette compagnie pourra constituer une 
base sérieuse aux études générales que le Gouvernement de la 
colonie doit poursuivre au sujet des grandes forces hydrauliques 
du Congo belge : 

:Jf. * 

La question actuellement posée des forces hydrauliques dü 
Congo doit être résolue prochainement, si l'on veut permettre àJà 
colonie le développement qui lui'est nécessaire . 

Pour qu'un :pays soit vraiment privilégié, il lui faut non seulé: 
ment, sous un: climat habitable, des voies d'accès et de communica~ 
tion économiques, une main-d'œuvre suffisante, des ' richesses 
naturelles telle:s:que "produits minéraux et végétaux, mais encbt~ 
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pne ,forme <,l'énergie abondante.. Certai:o.s pays possèdent des 
gisements houillers considérables, d'autres tirent l'énergie qui leur 
est nécessaire des réserves pétrolifèr:es de leur sous-sol : notre 
colqnie .possède ses forces hydrauliques naturelles 1 Reste à la 
Belgique à comprendre et à solutionner le problème de leur meil­
leure utilisation. 

Le 11 novembre 1912. 

DISCUSSION. 

Au cours de la discussion qui a suivi la· lecture du rapport de 
M. l'ingénieur Robert Thys, les observations suivantes ont été 
produites: 

L'utilisation de la houille blanche a, en tout pays, une immense 
importance. Il en 'est ainsi et plus qu'ailleurs au Congo, où la néces­
sité des irrigations, le manque d'animaux de trait et la pénurie de la 
main-d'œuvre font particulièrement désirer d'avoir à sa disposition 
l'énergie économique provenant des forces hydrauliques. 

Il est donc nécessaire que l'on examine avec soin toutes les pos­
sibilités que la colonie présente sous ce rapport . 

Ce travail est urgent, parce qu'il exige de nombreuses années 
d'études pour être poursuivi et mené à bonne fin dans un pays neuf. 

Dans nos pays de vieille civilisation, si on ne possède pas sur 
le régime des cours d'eau des observations régulières datant <,le très 
loin, on possède en tout cas énormément de renseignements topo­
graphiques, géologiques et climatologiques importants; on s'est, 
du reste, préoccupé, depuis quelques années, d'installer partout des 
services d'études des grandes forces hydrauliques. 

Le régime des cours d'eau doit être étudié sur une longue période; 
ce n'est pas qu'il faille tenir compte des variations de débit tout à 
fait exceptionnelles, telles que la crue de la Seine, à Paris, il y a 
quatre ans, et celle du Congo, à Matadi, en 1910, mais il est impor­
tant de s'assurer que ces accidents ne se reproduisent pas tous les 
deux ou trois ans, par exemple, sinon on aurait une centrale élec­
trique trop souvent hors de service. Il iaut la connaissance du 
régime moyen habituel de la rivière, et pour cela une année cl' études 
ne suffit pas et plusieurs années d'observations sont nécessaires . 

Dans nos contrées, comme on l'a vu, l'État a le plus souvent 
pris l'initiative des études des forces hydrauliques, afin de se 

réserver les chutes qui pourraient être utilisées pour les grands ser­
vices publics, et notamment pour la traction sur les chemins de fer . 
Mais au Congo, l'État ne pourrait suffire à cette tâche, à la fois 
immense et urgente, et il est indispensable que, loin de rejeter ici 
les initiatives privées, il fasse appel à leur concours. 

Le système suivant a été proposé à ce sujet: .. 
Après avoir acquis, par un examen sommaire, l'assurance que le 

régime du cours d'eau et la nature des rives se prêtent à une utili­
sation des forces hydrauliques, celui qui voudrait entreprendre les 
études ultérieures devrait commencer par demander une conces­
sion, éventuelle, bien entendu en la justifiant convenablement. Le 
Gouvernement autoriserait ensuite, sous certaines réserves, les 
études complètes. Celles-ci terminées, le Gouvernement accorde­
rait ou n'accorderait pas la concession définitive, mais en tout cas 
rachèterait, à leur prix de revient, les études poursuivies pour 
l'aménagement de la chute . 

Il est, en effet, équitable que le Gouvernement prenne à sa charge 
un travail préparatoire qui se fait à ses frais dans nos contrées, et 
dont d'ailleurs l'État profite, soit directement en l'utilisant pour 
son propre usage, soit indirectement par la mise en valeur de la 
chute. 

Ce système pourrait sans doute donner lieu à des abus; aussi 
faudrait-il que le Gouvernement prît des précautions pour éviter 
que des demandeurs en concession n'opèrent qu'en vue de se faire 
rembourser avec usure de leurs frais d'études. Il faudrait aussi 
s'efforcer d'écarter les spéculateurs en veillant à ce que les demandes 
de concessions soient convenablement justifiées, et en prescrivant 
notamment que l'usine hydro-électrique du concessionnaire devra 
être prête à fonctionner à une époque déterminée et rapprochée. 

La concession, cependant, doit être de longue durée, car la mise 
en valeur d'une chute nécessite de grands travaux et de gros capi­
taux, qui doivent avoir le temps d'être rémunérés et amortis. Les 
débuts d'une entreprise hydro-électrique sont toujours pénibles, 
car la consommation est toujours faible au commencement de la 
mise en exploitatio.n et l'influence des amortissements sur la 
réduction du prix de revient elu kilowatt-heure n'arrive à se faire 
sentir qu'après un assez grand nombre d'années. 

La matière est très. délicate et exigera évidemment un examen 
très attentif. 

Ce qui vient d'être dit à propos des concessions ne constitue 
qu'un chapitre du code à élaborer au sujet des forces hydrauliques · 
du Congo. 
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On doit remarquer à ce propos qu'en Belgique nous sommes 
toujours sous le régime du vieux droit, d'après lequel les rivières 
non navigables ni flottables appartiennent aux riverains. Or, c'est 
le système contraire qui devrait être adopté, et déjà l'attention du 
législateur du Congo a été appelée sur ce point. 

Un membre qui a vu, à peu de distance de Stanleyville, une 
chute superbe qui tombe à pic, celle de la Tshopo (Mokwakusi), 
demande comment il se fait que le chemin de fer des Grands-Lacs 
ne l'utilise pas. Elle est un peu moins large que celle du Rhin et il 
semble qu'elle doive être facilement appropriée. 

Ce sont, en effet, des chutes de l'espèce, répond M. Thys, qui 
permettent de produire l'énergie à peu de frais, à moins de r ou 
2 centimes par cheval-heure. 

Pour répondre à la question posée au sujet du chemin de fer des 
Grands-Lacs, M. Thys fait remarquer que la traction électrique, 
qui semble être résolue aujourd'hui, ne l'était pas du tout il y a 
deux ou trois ans. La Compagnie du chemin de fer du Congo, qui, 
elle, a entrepris les études des forces hydrauliques du Bas-Congo 
dès cette époque, l'a fait en prévision de l'avenir et pour être prête 
le jour où elle aura intérêt à s'électrifier. Grâce à ses études, elle 
saura bientôt si ce jour est arrivé. 

La question du trafic de la ligne intervient pour une grande part, 
quoiqu'on ait le tort, en général, de croire qu'il faille un trafic 
considérable pour justifier l'électrification d'une ligne de chemin 
de fer; cela dépend beaucoup plus des circonstances spéciales de 
chaque cas. 

En ce qui concerne spécialement le chemin de fer des Grands­
Lacs, il a fallu avoir au cours de la construction un certain nombre 
de locomotives, chauffées au bois, pour les terrassements et le 
transport des matériaux .. Ce matériel roulant étant suffisant pour 
satisfaire aux premiers besoins, très peu importants, de l'exploita­
tion; la question de l'électrification ne s'est pas posée immédiate­
ment. Lorsque le trafic se sera développé, il faudra examiner le 
prix de revient du kilowatt-heure et il arrivera un moment où il 
faudra opter entre la traction à vapeur et la traction électrique. 

Il sera sage, semble-t-il, de s'occuper un jour ou l'autre de l'amé­
nagement des chutes aux environs de Stanleyville; cette question, 
comme tout le problème des grandes forces hydrauliques du Congo 
belge, semble à l'ordre du jour. 


